
Quels sont les droits des salariés à participer aux élections
sociales ?

Réponse courte

Tout salarié âgé d'au moins 16 ans avec 6 mois d'ancienneté continue dans l'entreprise a le droit de voter aux

élections sociales. Pour être éligible, il faut avoir 18 ans et 12 mois d'ancienneté continue. Le vote est secret et

obligatoire, avec autorisation d'absence rémunérée garantie par l'employeur.

Définition

Les élections sociales sont des scrutins organisés tous les 5 ans dans les entreprises d'au moins 15 salariés pour

élire les délégués du personnel. Elles constituent un droit fondamental des salariés, protégé par le Code du travail

luxembourgeois, permettant la représentation collective et la défense de leurs intérêts professionnels,

économiques et sociaux.

Conditions d’exercice

Pour être électeur :

Être âgé d'au moins 16 ans au jour du scrutin

Justifier de 6 mois d'ancienneté continue à la date des élections

Être lié par un contrat de travail (CDI, CDD ou apprentissage)

Ne pas être privé du droit de vote par décision judiciaire

Être inscrit sur les listes électorales

Pour être éligible :

Être âgé d'au moins 18 ans

Justifier de 12 mois d'ancienneté continue

Ne pas faire partie de la direction effective

Ne pas être parent ou allié jusqu'au 4e degré de l'employeur

Être ressortissant d'un pays autorisé à travailler au Luxembourg

Modalités pratiques

L'employeur doit garantir :
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L'affichage de l'avis d'élection 1 mois avant le scrutin

La publication des listes électorales 3 semaines avant

L'organisation matérielle du vote à bulletin secret

Le vote par correspondance pour les absents justifiés

Une autorisation d'absence rémunérée pour voter

La mise à disposition d'un local adapté

La présence d'assesseurs neutres

Pratiques et recommandations

Pour une organisation conforme :

Constituer un bureau électoral paritaire

Établir un protocole électoral détaillé

Prévoir des urnes scellées et numérotées

Garantir l'isoloir et le secret du vote

Documenter chaque étape du processus

Conserver les procès-verbaux pendant 5 ans

Former le personnel encadrant le scrutin

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.411-1 et L.411-2 : Organisation des élections sociales

Art. L.413-1 à L.413-3 : Conditions d'électorat et d'éligibilité

Art. L.413-4 et L.413-5 : Modalités du scrutin

Art. L.415-1 à L.415-4 : Protection des candidats

Art. L.417-1 à L.417-4 : Sanctions pénales

Art. L.426-1 : Contentieux électoral

Règlement grand-ducal du 11 septembre 2018 : Modalités des opérations électorales

Toute entrave au droit de vote ou à l'éligibilité est passible d'une amende de 251 à 15.000 euros. L'employeur doit conserver

l'ensemble des documents électoraux pendant 5 ans et pouvoir justifier du respect des procédures légales à tout moment.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_417-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_417-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_426-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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